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Schoelcher, le 19 décembre 2022

NOTE

à

Monsieur le Directeur

Objet : Dossier  d’enregistrement ICPE présenté par  la  société  SOGEP Blanchisserie  Le Magne le  27
septembre 2022 considéré complet le 12 décembre 2022, proposition d’arrêté préfectoral soumettant
le dossier de demande d’enregistrement à la consultation du public prévue par les articles R.512-46-11
et suivants du code de l’environnement.

PJ : 1 projet d’arrêté portant ouverture d’une consultation du public.

En date du 27 septembre 2022 la société  SOGEP Blanchisserie Le Magne a déposé le dossier visé en
objet pour la création d’une activité de « blanchisserie, laverie de linge à l’exclusion du nettoyage à sec
visé par la rubrique 2345 », classable au titre de la rubrique 2340 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement, sur la commune du Robert. Le dossier a été complété
le 9 décembre 2022.

Le rapport de l’inspection des installations classées en date du 19 décembre 2022 établit que le dossier
de demande d’enregistrement présenté est complet et régulier. La mise en consultation du public du
dossier d’enregistrement peut être mise en œuvre. En application des dispositions prévues par l’article
R.512-46-12 du code de l’environnement, le préfet fixe, par arrêté, les jours et les heures où le dossier
est à la consultation du public qui débutera au plus tard trente jours après la réception du dossier
complet et régulier.

En conséquence, je vous soumets à votre signature, en application de l’article R.512-46-12 du code de
l’environnement,  le projet  d’arrêté préfectoral  portant  mise à la  consultation du public  du dossier
d’enregistrement,  afin  de  poursuivre  la  procédure  en  cours  qui  doit  être  réalisée  en  5  mois
conformément aux dispositions réglementaires, soit avant le 9 mai 2023.
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